
 

 

Emmanuel Macron élu :  
menaces nouvelles sur la sécurité sociale 

 
 

Monsieur Macron prévoit l’augmentation de  la Csg de 1.7 % : 
pour qui ? 

pour les retraités 
« aisés » , c'est-à-dire tous 
ceux qui gagnent plus de 
14375 € par an  (1197€ par 
mois) pour une personne seule 
ou 22051 € (1837 € par mois) 
pour un couple, ce qui 
représenterait au total 60 % 
des retraités . Monsieur 
Macron a vraiment une 
curieuse conception de 
l’aisance. Ainsi un retraité 
ayant une pension  brute de 
2000 € verrait sa pension 
amputée de 34 € par mois. 

pour tous  les salariés, 
du public et du privé 

par contre, les revenus du capital qui alimentent  déjà 
bien peu la CSG (11 % des ressources environ) seraient de fait 
totalement épargnés (voir encadré) 

les cotisations salariales (chômage et maladie)  du privé 
baisseraient de 3.15%,  assurant en principe à ces salariés un 
gain net sur l’augmentation de la CSG,  mais au détriment de 
la part socialisée que constituent ces cotisations sociales. Ce  
gain pourrait vite se révéler illusoire au vu des conséquences, 
en particulier sur l’assurance maladie. 

les cotisations patronales seraient  de nouveau réduites de 
6 % (10 % au niveau du Smic), après les allègements acquis 
lors des années précédentes.  De plus elles seraient totalement 
supprimées pour les heures supplémentaires (ce qui va pousser 
à la multiplication des heures supplémentaires au détriment de 
la création d’emplois et de ce fait,  du financement de la 
protection sociale.) 

les prélèvements sociaux sur les revenus du capital  ont 
de fortes chances d’être réduits voir encadré 

En résumé, ce qui s’annonce : 
  à nouveau des cadeaux de grande ampleur pour le 

patronat, 

 un gain net  apparent pour les salariés du privé 

 une perte sèche importante pour les fonctionnaires et les 
retraités 

 Les recettes nouvelles (hausse de la CSG) ne 
compensent pas  ce qui est perdu par le biais des baisses 
de cotisations, notamment patronales. Monsieur Macron 
peut bien annoncer de meilleurs remboursements sur 

certains postes  (lunettes, prothèses 
dentaires et auditives), il n’a en rien 
expliqué  comment il finançait cela. 

 Et fort logiquement, il annonce 
une baisse des dépenses de 
l’assurance maladie de 15 milliards 
(pour Fillon c’était 20 milliards) qui ne 
peut être compensée que par les patients 
ou plutôt grâce à leurs complémentaires 

  Dans ces conditions, il est à 
craindre une hausse des cotisations 
complémentaires pour tous (salariés du 
public et du privé, retraités) en sus de 
l’augmentation de la CSG. 

 De plus, les complémentaires, de gré ou de force, sont 
maintenant prises dans une logique concurrentielle (du 
fait de la place croissante du secteur de l’assurance) et 
assurantielle où elles tarifient leurs cotisations de plus en 
plus, non pas en fonction des ressources, mais selon le 
risque de santé et l’âge, et donc d’une manière de plus 
en plus inégalitaire. 

               
Jean-Jacques Duchon 

 
 
   Prélèvements sur les revenus du capital, 

c’est Noël 

Les revenus du capital seraient taxés à un taux 
uniforme de 30 %, en incluant les prélèvements sociaux 
et l’impôt sur le revenu. Actuellement l’imposition 
marginale  pour les plus riches peut se monter à 45 %, et  
en y ajoutant les prélèvements sociaux (15.5%), on est à 
60.5% .De 60.5 % à 30 %, qui dit moins ? 

 A cela s’ajoute la suppression partielle de l’ISF 
avec l’exonération des patrimoines financiers 

Autant de ressources en moins pour redonner au 
service public hospitalier, par exemple, les moyens 
d'assurer ses missions. 

http://atterres.org/article/emmanuel-macron-l%E2%80%
99%C3%A9conomie-en-marche-arri%C3%A8re 
https://www.lesechos.fr/elections/emmanuel-
macron/0212038436524-hausse-de-la-csg-le-vrai-impact-
pour-les-retraites-2084628.php 

La CSG s’envole 

Les recettes de la protection sociale de nouveau 
amputées 

L’avenir de l’assurance maladie en question 

Dépenses publiques, la purge  saison 2 
le pacte de responsabilité dont Monsieur Macron 
a été l’un des principaux inspirateurs  a débouché 
sur une diminution effective de 40 milliards des 
dépenses publiques; selon le très officiel France 
Stratégie , le gain maximum d’emplois aurait été de 
100 000, soit un coût de 400 000 € par emploi créé. 

Monsieur Macron prévoit d’accélérer avec une 
nouvelle diminution de 60 milliards : avec  quelles 
conséquences sur les services publics, sur la 
protection sociale , sur les collectivités locales , et 
en définitive sur l’activité et l’emploi ? 
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